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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 24 JUIN 2026 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Point 5 - Rapport spécifique sur les prises de participation, exercice 2025

1. Exposé du dossier

Conformément au Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les administrateurs établissent 
un rapport spécifique sur les décisions de prise de participation au capital de sociétés.
La liste des participations détenues par INASEP est la suivante :

-W.I ■ •

Sociétés Type Nombre Capital souscrit libérés A libérer
SWDE Production S151 136.275,004 136275,004 C
AlSOE IM 3 71^404 1.735,26 < 1933.14
SPGE Parts A 148£ 363E6S,56( 147.933,53 < 220932,03
BEP IC 247,894 247,894 C
SPGE PartC ta 27.965 410,344 13 730.490,144 11181920,2C
IMO Part B i 3,71 < 3,714 C
Digifeaux i 25,004 25,004 C
ETH'ASCO Membre coopérateur ii 91631,90 < 91631.904 c

Ces participations sont étroitement liées à la réalisation de l'objet social de l'intercommunale. Pour 
rappel également, AQUAWAL n'apparaît plus dans le tableau suite à la transformation en 2024 
d'AQUAWAL, initialement société anonyme, en asbl.
Les parts A détenues par INASEP dans la SPGE sont en lien avec cette transformation puisque les parts 
historiquement détenues par AQUAWAL dans la SPGE ont été transférées aux anciens actionnaires de la 
société anonyme AQUAWAL dans le cadre de sa transformation en asbl.

• Evolution des prises de participation durant l'exercice
Seules les parts C détenues à la SPGE ont connu une évolution en lien avec le système mis en place pour 
le financement de l'égouttage prioritaire via des prises de participations des communes auprès d'INASEP 
(parts G) et une augmentation de la valeur des parts détenues par INASEP auprès de la SPGE.

2. Rétroactes
P.M.
3. Ressources humaines
P.M.
4. Impacts budgétaire et financier
P.M.

MOTIVATION
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;
Vu les articles L1512-5 et L1523-13 CDLD ;
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Vu la décision du Conseil d'administration du 28 avril 2026 approuvant l'ordre du jour de l'AGO du 24 juin 
2026 ;

PROPOSITION DE DÉCISION
Sur proposition du Conseil d'administration, l'Assemblée générale décide à l'unanimité :
Article 1 : de prendre acte et d'approuver le rapport spécifique établi par les administrateurs sur les 
décisions de prise de participation au capital de sociétés suivantes pour l'exercice 2025, ces 
participations étant étroitement liées à la réalisation de l'objet social de l'intercommunale :

....... . ...... i i "".......... r --- ------ mi

Sociétés Type Nombre Capital souscrit libérés A libérer

SWDE Production MSI 136.275,00 ( 136.275, CO ( C

AISDE 15C 3.718 40C L735.26 < 1933,14

SPGE Paru A 1483 363 865,56 C 147.933,53 ( 220 932,03

BEP IC 247,89 ( 247,89 C C

SPGE PartC 10C 27.965 410,34 < 13.780 490,14 ( 14.1M920.2C

IMO PartB 1 3,71 < 3,71 < C

Oigifeaux 1 25,00 < 25,00 ( c

ETH’ASCO Membre coopérateur 11 91631,90 ( 91631901 c

Article 2 : d'acter et d'approuver que seules les parts C détenues à la SPGE ont connu une évolution en 
lien avec le système mis en place pour le financement de l'égouttage prioritaire via des prises de 
participations des communes auprès d'INASEP (parts G) et une augmentation de la valeur des parts 
détenues par INASEP auprès de la SPGE.
Article 3 : de charger la Direction générale de l’exécution de la présente décision.

ANNEXES (1) :
Rapport sur les participations 2025.pdf (pdf)
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Rapport 2025 sur les participations

Sociétés Type Nombre Capital souscrit Libérés A libérer
SWDE Production 5451 136 275,00 € 136 275,00 € 0

AISDE ISO 3 718,40 € 1735,26 € 1 983,14

SPGE Parts A 1488 368 865,56 € 147 933,53 € 220 932,03

BEP 10 247,89 € 247,89 € 0

SPGE Part C 100 27 965 410,34 € 13 780 490,14 € 14 184 920,20

IMIO Parte 1 3,71 € 3,71 € 0

Digit'eaux 1 25,00 € 25,00 € 0

ETHIAS CO Membre cooperateur 11 94 631,90 € 94 631,90 € 0


